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EDITO

Après avoir intégré les modi�cations et dispositions de la loi du 2 août 
2021, l’année 2025 a été celle de la consolidation de l’intégration de 
ces nouvelles missions et réglementations, notammen t en matière de 
prévention. Parallèlement le service de prévention et de santé s’est 
ouvert aux travailleurs indépendants ainsi qu’aux d irigeants non-salariés. 
L’adaptation du personnel d’AGESTRA à ces nouvelles  attentes a été 
accompagnée par le maintien des efforts de formation. 

La reconnaissance de ces efforts déployés a été la délivrance de l’agrément 
obtenu en février 2025 pour une période de 5 ans. P our rappel, cet 
agrément donne à notre SPSTI une compétence géographique sur plus 
des trois-quarts du département de la Moselle, ainsi qu’une compétence 
pour le suivi des salariés intervenant en INB et pour le suivi des salariés 
intérimaires.

2025 est aussi une année complète dans l’utilisatio n par toutes les parties 
prenantes (Adhérents, salariés suivis, SPSTI) de no tre logiciel métier 
implanté au cours de l’année précédente. La très gr ande majorité des 
utilisateurs a assimilé les fonctionnalités offertes pour leur plus grand 
béné�ce.

L’attention du Conseil d’Administration a également  porté sur les équilibres 
�nanciers qui sont assurés et sur le maintien d’une  cotisation raisonnable 
à un niveau des plus faibles en région Grand Est.

Un grand projet reste en cours, celui de la certi�c ation du service selon la 
norme spéci�que aux SPSTI dite « SPEC 2217 », comportant trois niveaux 
à atteindre avant le 31 mai 2030 avec une première étape en 2026 portant 
sur l’audit de certi�cation de Niveau 1. 

Je termine en adressant mes remerciements les 
plus vifs à l’ensemble du personnel du service 
pour son engagement et son professionnalisme 
dans les prestations qu’il rend au pro�t de la 
santé et de la sécurité du monde du travail.

Maurice GRUNWALD

Président
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Secteur géographique de compétence : nos sites

AGESTRA dispose d’un agrément délivré par la DREETS* lui conférant une 
compétence géographique sur les bassins d’emploi suivants : Metz, Sarrebourg 
& Château-Salins, Sarreguemines et Thionville .  

Nos adhérents

Dans le cadre de cet agrément, notre service s’adresse à toutes les professions, 
à l’exclusion de celles relevant du secteur de l’agriculture, du bâtiment et des 
travaux publics.  Il est également habilité pour la surveillance médicale des 
salariés des entreprises de travail temporaire  ainsi que pour les salariés des 
entreprises extérieures (adhérentes AGESTRA) intervenant dans les installations 
nucléaires de base .

Adhérents
de droit

12 105
Adhérents
AGESTRA Membres

conventionnés

565

- 4% vs 2024 - 0,53% vs 2024

12 670
dont dont

* DREETS : Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités
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Répartition par taille 
(Nombre de salariés)

Répartition par bassins d’emploi 

Répartition par secteur d’activité 
(code NAF)

(20 adhérents)

(12 adhérents)

(3 adhérents)

(3 adhérents)
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Les salariés suivis

Intérimaires
15 415

Salariés 
Agents de la

 fonction publique

12 367

+19,4% vs 2024 -4,8% vs 2024

177 296

- 0,7% vs 2024

Selon la nature des risques 

auxquels ils sont exposés, 

les salariés béné�cient 

d’un suivi individuel 

simple (SI), renforcé (SIR) 

ou adapté (SIA).

67 %
des salariés sont déclarés
en Suivi Individuel Simple

(118 383 salariés)

14%
des salariés sont déclarés

en Suivi Individuel Renforcé
(24 356 salariés)

19%
des salariés sont déclarés
en Suivi Individuel Adapté

(34 557 salariés)

dont dont

49% 51%

Répartition des salariés par taille d’entreprises
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BASSIN DE METZ

adhérents
6 846

salariés
suivis

90 070

Répartition par taille 
(Nombre de salariés)

Répartition par secteur d’activité 
(code NAF)

(14 adhérents)

(4 adhérents)

(3 adhérents)
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29%

(6 adhérents)

(3 adhérents)

(1 adhérent)

(13  adhérents)

6%

Répartition par secteur d’activité 
(code NAF)

Répartition par taille 
(Nombre de salariés)

BASSIN DE THIONVILLE

adhérents
3 057

salariés
suivis

36 620
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(6 adhérents)

(3 adhérents)

(1 adhérent)

Répartition par secteur d’activité 
(code NAF)

Répartition par taille 
(Nombre de salariés)

BASSIN DE SARREGUEMINES

adhérents
1 550

salariés
suivis

20 629



13

28%

9%

(6 adhérents)

(3 adhérents)

Répartition par secteur d’activité 
(code NAF)

Répartition par taille 
(Nombre de salariés)

BASSIN DE SARREBOURG

adhérents
1 217

salariés
suivis

14 562



Au 31 décembre 2025, AGESTRA comptait 226 collaborateurs lui permettant de 
remplir ses missions auprès de ses adhérents.

36
médecins  

30 médecins du travail 
et 6 collaborateurs médecins et 

médecins en formation
 

43
in�rmiers 

en santé au travail

38 
Préventeurs

ergonomes, expert en risque chimique, 
psychologue du travail, techniciens, 

conseillers en prévention, assistantes 
sociales …

Nos moyens humains

79  
assistantes 
médicales

30
 collaborateurs des 
services supports
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soit 33,66 ETP*

soit 42,46 ETP*

soit 75,93 ETP*

soit 36,39 ETP*

soit 27,92 ETP*

90% 10%

226  
collaborateurs
soit 216,36 ETP*

14

de femmes d’hommes 
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Développement des compétences – Formation 

AGESTRA est tenu de satisfaire aux exigences de la législation relative à l’offre 
socle de services ainsi qu’aux prescriptions du référentiel SPEC 2217. 

Dans ce cadre, la formation des collaborateurs et l e développement des 
compétences constituent des axes majeurs et structurants de la politique généra le 
d’AGESTRA, et doivent être pleinement intégrés aux orientations stratégiques 
du service pour les années à venir.

Les actions de formation mises en œuvre ont pour objectif d’ accompagner les 
évolutions des métiers et des missions de notre ser vice  de prévention et de santé 
au travail interentreprises, et de permettre aux collaborateurs de s’adapter aux 
nouvelles pratiques professionnelles ainsi qu’à un environnement réglementaire, 
organisationnel et technologique en constante évolution.

Par ailleurs, AGESTRA se doit de répondre aux obligations réglementaires en 
matière de formation continue , notamment dans le cadre de la Politique de 
Développement des Compétences applicable aux médeci ns du travail et aux 
in�rmiers en santé au travail. Cette démarche s’ins crit également dans une 
volonté plus large de développement des compétences de l’ensemble des mét iers 
composant notre service, au-delà des seules obligations légales.

À ce titre, le Plan de Développement des Compétence s (PDC) 2025 a proposé aux 
salariés d’AGESTRA non seulement des actions de formation obligatoires  liées à 
l’exercice de leur métier, mais également des formations ciblées et transversales , 
telles que la cohésion d’équipe, la réglementation liée à la certi�cation, le 
perfectionnement au repérage et à la priorisation des risques dans le cadre de 
la �che d’entreprise, la prévention ou encore l’intelligence arti�cielle.

Comme chaque année, dans le cadre de la formation c ontinue, les professionnels 
ont participé à des événements en lien avec la médecine et la santé au travail 
(congrès, symposiums, journées thématiques, etc.), ainsi qu’à l’ensemble des 
programmes proposés par l’IMTL, la SMSTS ou la SFST .

Dans le cadre du renouvellement de sa Commission de  Contrôle, AGESTRA a 
également proposé la formation « Mission et rôle des instances de gouvernance 
d’un SPSTI » aux membres de cette commission. La moitié d’entr e eux a été formée 
en 2025 et une seconde session est programmée en mars 2026.
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L’OFFRE 
SOCLE DE 
SERVICES



�&�R�Q�Q�D�v�W�U�H���H�W���L�G�H�Q�W�L�¿�H�U��
les situations de travail 

pour agir et soutenir de manière  
proactive les entreprises

Accompagner chaque salarié 
tout au long de sa vie professionnelle  

par un dispositif médical 
complet et adapté

Anticiper le risque de perte 
d’emploi et maintenir le salarié 

dans le monde du travail en 
cohérence avec son état de santé

La prévention 
des risques 

professionnels

Le suivi individuel
de l’état de santé 
des travailleurs

La prévention 
de la désinsertion 

professionnelle

La loi du 2 août 2021 pour renforcer la 
prévention en santé au travail prévoit que les 
entreprises et leurs salariés béné�cient d’un 
ensemble commun et homogènes de services 
au niveau national de la part des Services de 
Prévention et de Santé au Travail, appelée 
offre « socle ».
 

La prévention des risques professionnels

L’entreprise doit assurer la sécurité de ses 
travailleurs et protéger leur santé physique 
et mentale. En la matière, le SPSTI * est LE 
partenaire clé ! Il accompagne l’entreprise 
et ses acteurs dans l’identi�cation des 
risques professionnels et les conseille dans 
la mise en place d’une prévention adaptée 
via différentes actions en milieu de travail 
réalisées par des équipespluridisciplinaires. 
Exemples : réalisation de la �che d’entreprise, 
aide à l’élaboration du DUERP *, sensibilisations 
collectives, aménagements de poste, 
accompagnement sur un risque spéci�que, 
participation à la diffusion de messages en 
santé publique…

Le suivi individuel de l’état de santé des 
travailleurs  

Mission historique des SPSTI, le suivi de la santé 
de chaque salarié est assuré tout au long de son 
parcours professionnel à travers l’ensemble des 
visites médicales ou des entretiens in�rmiers 
prévus par la réglementation. L’objectif est de 
protéger les salariés de toute altération de leur 

santé du fait de leur travail en instaurant un 
suivi individuel adapté à leur âge, leur état de 
santé, leurs conditions de travail et aux risques 
professionnels auxquels ils sont exposés.

Les suivis individuels en santé au travail 
s’adaptent à tous les pro�ls tout au long de leur 
carrière professionnelle lors de chaque visite : 
embauche, suivi périodique, pré-reprise, reprise, 
à la demande, mi-carrière, postexposition, �n 
de carrière, rendez-vous de liaison.

La Prévention de la Désinsertion 
Professionnelle (PDP)

Le dernier axe est un véritable enjeu actuel : 
il s’agit du maintien en emploi avec PDP. En 
effet, l’usure professionnelle, la survenue 
d’un problème de santé ou d’un accident peut 
remettre en cause la capacité d’une personne 
à travailler avec pour conséquence potentielle 
l’inaptitude totale ou partielle au poste de 
travail. 

C’est pourquoi les SPSTI mettent en oeuvre 
et animent des cellules opérationnelles pour 
accompagner les salariés présentant un risque 
à plus ou moins long terme de perte d’emploi 
en raison de leur état de santé. 

Ces cellules permettent aux entreprises 
d’accéder directement à une expertise 
spécialisée en PDP : alerte, analyse, 
accompagnement, collaboration avec des 
partenaires externes. 

17*SPSTI - Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises

*DUERP - Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels
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 41,1% 34 688  - Visites d’embauche 
 30,9% | 26 013  - Visites périodiques
 11,7% | 9 842 - Visites à la demande
 10,6% | 8 922  - Visites de reprise
 3,8% | 3 217  - Visites de pré-reprise
 1,9% | 1 582  - Autres

Répartition
des visites médicales

30,9%

41,1%

11,7%

10,6%

3,8%

Le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs

84 264 visites
de salariés auprès de nos professionnels de santé

par nos médecins du travail

par nos in�rmiers en santé au travail

42 022

42 242

+8,5% vs 2024

1 093
 avis 

d’inaptitude
émis

6 818
 adaptations 

de poste
préconisées  

soit 8,09% des visites

soit 1,30% des visites

Attestations de suivi (+41,3% vs 2024)58 664

14 880

1 305  consultations 
spécialisées ont été 

réalisées par nos 
assistantes sociales 
et 37 par la Cellule 
Maintien en Emploi

Dans le cadre de leurs activités, nos 
équipes effectuent différents types 
de suivi en fonction des risques 
professionnels, de l’âge et de l’état 
de santé du salarié.

Notre activité consiste à assurer 
des visites d’information et de 
prévention, des examens médicaux 
d’aptitude, ainsi que d’autres types 
de visites médicales (de reprise, de 
pré-reprise, à la demande, de �n 
carrière...).

Près de 41% des visites réalisées 
correspondent à des visites 
d’embauche et près de  31% à des  
visites périodiques.

Avis d’aptitude (-13% vs 2024)

1 908

1 093

Visites fonction publique (+24,5% vs 2024)

Avis d’inaptitude (-15,3% vs 2024)

Les principales conclusions professionnelles  de 
ces visites sont réparties comme suit :



Evolution du retard des visites et de la conformité (hors intérim)

8,6 pts
de retard 
rattrapé 

AGESTRA, comme l’ensemble des SPSTI, rencontre une forte tension liée à la 
pénurie de médecins du travail . 

Cette pénurie n’est pas nouvelle mais s’accroît au �l des années, compte tenu 
de la pyramide des âges des médecins du travail,  et ses effets se font de plus en 
plus ressentir. 

Conformément à la réglementation en vigueur, nous priorisons les visites en 
fonction de leur caractère obligatoire  (reprises, embauches SIR, suivis à périodicité 
réglementaire, etc.). 

Toutefois, cette situation impacte nos capacités à proposer rapidement des 
créneaux de visites médicales  et engendre un retard dans les visites médicales 
auprès des salariés (hors intérimaires) qui a, néanmoins, fortement diminué tout 
au long de l’année 2025 :

Le suivi individuel de l’état de santé des travaill eurs peut donner lieu à la réalisation 
ou à la prescription d’examens complémentaires  ainsi qu’à des orientations  vers 
des professionnels ou structures adaptées. 

Les éléments ci-après en présentent une synthèse.

19

Au 31 décembre 2025, la part des salariés en retard  de suivi s’élève 
à 34 747, soit 21,5 %. Près de 20% d’entre eux ont pourtant fait 
l’objet d’une convocation qui a été annulée par la suite .

Données à mois échus
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Absentéisme

Les lapins en santé au travail ...
C’est la pagaille !

En 2025, 

4 898  absences  

non excusées 

soit 307  
jours travaillés !

Les contretemps ça arrive... MAIS :

Par civisme et politesse pour votre 
professionnel de santé, un appel et un email : 

c’est 2 minutes de votre temps 
pour en faire gagner à tous

+ 14% vs 2024 !

En 2025, l’absentéisme aux rendez-vous de santé au travail constitue une 
perturbation importante pour l’organisation de notr e activité . Au total, 
4 898 absences non excusées  ont été enregistrées au cours de l’année. 
Ces rendez-vous non honorés représentent autant de créneaux médicaux 
mobilisés mais non utilisés, soit l’équivalent de  307 jours de travail perdus . 

Au-delà de l’impact organisationnel pour nos équipes , ces absences ont des 
conséquences directes sur l’accès aux visites pour les salariés et les entreprises 
adhérentes. Chaque créneau non honoré contribue en effet à allonger les délais 
de rendez-vous et participe au retard global  dans la réalisation des visites en 
santé au travail.
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Elles s’articulent principalement autour de :

accompagnements 
DUERP

255
 participations 
à des réunions 
CSE, CSSCT...

1 220
analyses ou 

études de postes 
de travail

1 738
 �ches 

d’entreprises

La prévention des risques professionnels

332178
démarches 

d’information - 
sensibilisation

2 012
conseils - 

échanges avec 
employeur / salarié

Près de 6 100 actions 
en entreprise ont été réalisées 

auprès de 2 808 adhérents 

378
autres actions (métrologie 

- risque chimique - 
ergonomie - suivi ...)

(876 adhérents) (1 715 adhérents) (143 adhérents)

(251 adhérents)
(332 adhérents)

(1 617 adhérents)

(287 adhérents) 

(création 71,4% MAJ 28,6%)

A noter qu’un même adhérent a pu béné�cier de plusieurs actions
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par nos médecins du travail

par nos in�rmiers en santé au travail

1 869

2 337

Nombre d’actions par catégorie d’intervenants :

A noter qu’une même action peut mobiliser plusieurs intervenants.

par nos Intervenants en Prévention des Risques Professionnels (IPRP)

par nos Conseillers en Prévention des Risques Professionnels (CPRP)

2 633

195

Evolution du retard et de la conformité

13,2 pts
de retard 
rattrapé 

Au 31 décembre 2025, 45,1 % de nos adhérents éligibles disposent 
d’une �che d’entreprise. 

Entre le 1 er janvier et le 31 décembre 2025, les actions menées  ont 
permis de  résorber le retard de 13,2 points.  A�n de poursuivre cette 
dynamique, un plan de rattrapage a été dé�ni pour l es années à venir.

2,8 pts
de retard 
rattrapé 

Au 31 décembre 2025, 49 %  de nos adhérents éligibles ont 
béné�cié d’une Action de Prévention Primaire (APP) dans les délais 
règlementaires. 

En 2025, le retard a été rattrapé de 2,8 points. 

Fiche 
d’entreprise

Action de 
Prévention 

Primaire

Données à mois échus

Données à mois échus
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La Prévention de la Désinsertion Professionnelle

Le Maintien En Emploi (MEE) est un enjeu sociétal individuel et collectif qui 
concerne tant les employeurs que les salariés . Vieillissement, maladies chroniques, 
handicap, pénibilité ou accidents de la vie : les c irconstances qui peuvent impacter 
la capacité à rester en emploi en raison de son état de santé sont nombreuses et 
peuvent survenir à n’importe quel moment.

La cellule de Prévention de la Désinsertion Profession nelle (PDP) d’AGESTRA vise 
à intervenir précocement sur le risque de désinsertion professionnelle . A travers 
des missions d’accompagnement individuel et collect if, la cellule PDP a pour rôle de  
favoriser le maintien en emploi en envisageant d’ab ord l’aménagement de poste, 
puis, si nécessaire, à explorer des possibilités de réorientation professionnelle.  
Elle assure un suivi personnalisé et accompagne le salarié le temps nécessaire 
pour chercher, en lien avec d’autres acteurs, une solution adaptée à sa situation.

Elle est composée de :
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Nos indicateurs PDP * 2025

dispositifs MEE 
ouverts

entreprises ayant béné�cié d’une 
sensibilisation collective MEE * 

 orientations 
(internes & externes) 

vers la cellule PDP  

consultations 
spécialisées 

réalisées par les 
assistantes sociales  

demandes 
RQTH* auprès 
de la MDPH *

 participations 
à l’ICAM * 

11
 réunions 

organisées

20

37

*PDP : Prévention de la Désinsertion Professionelle
*SSAM : Service Social de l’Assurance Maladie
*MEE : Maintien En Emploi
*MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées
*RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé
*ICAM : Instance de Coordination de l’Assurance Maladie

189 470 370

14

Participants aux réunions : 
> 12 membres PDP 
> 2 à 3  invités internes à AGESTRA 
> Partenaires externes : 

- SSAM* : 1 
- Autres  : 1

Indicateurs d’évaluation des dossiers traités 
en cellule PDP :

> en emploi au même poste : 4
> inaptitude sans reclassement : 4
> reclassement interne : 1
> rupture conventionnelle : 3
> refus du salarié : 1
> erreur de saisie/ annulation : 6  

- Cap emploi : 2 
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Résultats - Enquête de satisfaction sur nos services

En novembre 2025, AGESTRA a réalisé une enquête de satisfaction sur les services 
de notre offre et leur connaissance  auprès de nos adhérents. Cette enquête 
s’inscrit dans une démarche globale au niveau des SPSTI du Grand Est.

Au total, 725 réponses  ont été enregistrées pour AGESTRA avec les résulta ts 
suivants :

Au regard de ces données, nous notons l’importance de communiquer sur notre 
mission de Prévention de la Désinsertion Professionnelle  (maintien en emploi) 
qui représente un réel enjeu sociétal aujourd’hui.

96%
connaissent nos missions
 de prévention des 

risques
 professionnels

98%
connaissent nos missions

 de suivi 
de l’état de santé

seuls  58 %
connaissent nos missions
 de prévention de 

la désinsertion 
profesionnelle

Connaissance générale de nos missions

78,3%
de nos adhérents sont 

 satisfaits  ou très 
satisfaits

des services rendus

72,1%
de nos adhérents ont 

 eu contact avec 
nous au cours 

des 12 derniers mois

Par ailleurs, 78% de nos adhérents sont satisfaits ou très satisfaits du  portail 
adhérents et 75,2% du contact avec notre service adhérents .

Typologie des répondants

25%

52 %

14%

4%
3%

2%

 52 % | 1 à 10 salariés
 25 % | 11 à 49 salariés
 14 % | 50 à 199 salariés 

    4 % | 200 à 249  salariés
    3 % | 300 salariés et +
    2 % | 250 à 299 salariés

Satisfaction globale

Contact avec AGESTRA
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PROJET DE 
SERVICE

2026 - 2030
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> Fiche d’entreprise 
> DUERP
> Actions de prévention primaire  

> Visites médicales & délais 
règlementaires
> Nouvelles modalités de délégation
> Intégralité du suivi individuel & 

> Renforcer le repérage précoce des 
situations de 
   fragilité professionnelle
> Contribuer au Maintien en Emploi des 
salariés 
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CPOM 



Le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  (CPOM) vise essentiellement à mettre en 
œuvre les priorités d’action du projet pluriannuel  de chaque Service de Prévention et de 
Santé au Travail en cohérence avec les objectifs retenus en région Grand Est , en matière 
de santé au travail et de prévention.

Deux actions principales  ont été retenues par AGESTRA dans le cadre de son CPOM :

Maintien dans l’emploi et prévention 
de la désinsertion professionnelle

1. Cibler la population béné�ciant de l'action
À partir de données de la CARSAT (sinistralité, arr êts maladie…) et de la DREETS 
(caractéristiques de la population suivie…)

Cible proposée : les séniors (plus de 45 ans)

2 - Rendre visibles les actions de prévention de la désinsertion professionnelle  
Création d’un support de recueil d’information perm ettant une analyse collective du maintien 
dans l’emploi et une mise en visibilité de l’action  du SPSTI le plus en amont possible.  

3 - Informer et sensibiliser les acteurs de l’entreprise  (employeurs, représentants du 
personnel, salariés) sur leur rôle en prévention de la désinsertion professionnelle et sur :  

  > l’importance de la visite de pré-reprise ;
  > le rôle des acteurs du maintien ;
  > les outils existants.

Les inciter à communiquer avec le médecin du travai l sur les absences répétées ou 
prolongées.

4 - Renforcer les liens avec les autres acteurs du maintien dans l’emploi  : CAP 
EMPLOI, Assurance Maladie (assistante sociale – médecins conseils – cellule PDP * – DRE) 
et Médecins traitants.

Organiser des réunions de travail avec les différents acteurs.

Faire un bilan annuel des actions communes, des mai ntiens dans l’emploi réussis, des 
outils utilisés.

Sensibiliser les médecins traitants sur l’intérêt de la visite de pré-reprise, sur les acteurs 
et les outils.
* Aujourd’hui nommée ICAM 29
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Prevention des risques, notamment des TMS dans 
le secteur de la boucherie-charcuterie-traiteur

BILAN
78 entreprises (principalement de très petites structures) ont été étudiées 
dans le cadre d’une démarche du SPSTI, avec une participation de 70 %. 
Le projet est en cours de �nalisation, incluant l’analyse des données et le 
retour aux participants. 

Les premiers résultats mettent en évidence plusieur s risques professionnels 
(postures, manutention, coupures, brûlures, vibrati ons) ainsi que leurs causes 
liées aux équipements, aux aménagements et aux besoins en formation. 

En 2025, AGESTRA a engagé des démarches avec la CAR SAT Alsace-Moselle 
a�n de rechercher des aides au �nancement d’aménage ments adaptés, 
favorisant l’amélioration des conditions de travail  et l’accès à des outils 
sécurisés et facilitants pour les établissements.

Suite à la sollicitation de la Fédération des Bouchers Charcutiers–Traiteurs traditionnels 
de Moselle, AGESTRA et la Fédération sont convenus de mettre en place une démarche 
continue de prévention primaire.

Cette action va concerner essentiellement des TPE.

L’équipe pluridisciplinaire d’AGESTRA aura pour mis sion d’aider les 
entreprises à identi�er et évaluer les risques prof essionnels grâce :  

   > à la réalisation et la mise à jour régulière de la  �che d’entreprise, qui peut constituer pour des 
       TPE-PME la base du DUERP (Document Unique d’ Évaluation des Risques Professionnels) ;

  > au conseil dans la rédaction et la �nalisation par l’employeur du DUERP et du plan 
     d’action qui peut en découler ;

   > à la réalisation des études de postes de travail e n déployant notamment des compétences 
       en ergonomie (TMS – Troubles Musculo-Squelet tiques notamment), risques organisationnels   
     et qualité de vie au travail ;

   >à la réalisation d’actions complémentaires de prévention (collectives ou individuelles) 
     en fonction des besoins ;

    > à la réalisation d’actions de prévention primaire pour les entreprises à périodicité régulière ;

   > à des conseils lors de la conception des postes et/ou des locaux de travail.
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A LA 
RENCONTRE 

DES ADHÉRENTS 
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�/���D�Q�Q�«�H�������������D���«�W�«���U�L�F�K�H���G���«�Y�ª�Q�H�P�H�Q�W�V���¢���W�U�D�Y�H�U�V���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���G�H�V��sensibilisations collectives 
�¢���G�H�V�W�L�Q�D�W�L�R�Q���G�H��nos adhérents et de leurs salariés ����

8  matinées organisées sur des 
thématiques clés en prévention :

	 > DUERP
	 > RPS
	 > TMS
	 > Sédentarité/APS

4  rencontres pour (re)découvrir les 
services inclus dans la cotisation 
annuelle versée à AGESTRA par les 
employeurs

évènements 25

192 inscrits

160 présents

de participation
83%

124 adhérents 
rencontrés
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1 matinée d’expertise organisée 
avec Myreseau à Metz pour garder la 
forme au bureau en co-présentation 
avec le CROS GRAND EST.

1 évènement dédié à la santé des 
dirigeants organisé au TELIS à Metz. 

1 webinaire organisé avec la Ligue 
Contre le Cancer.

5  journées dédiées à notre escape 
game de prévention centré sur les 
TMS & RPS : la prévention par le jeu 
pour une meilleure implication.

4  participations à des salons & forums 
pour rencontrer nos adhérents :

	 > Salon à l’envers
	 > CDG 57
	 > Cap emploi
	 > Forum Santé Sarrebourg

2 journées d’audiogrammes de 
prévention dans le cadre de la 
Journée Nationale de l’Audition et 
de la Semaine de la Santé Au Travail
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SYNTHÈSE
FINANCIÈRE 
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18 885 063 € - Année 2024

Nos ressources : cotisations recouvrées par AGESTRA

18 727 352 €  - Année 2025

Nos charges : dépenses réalisées par AGESTRA

- 0,84% vs 2024

78,1 %
Salaires

21,9%
frais 

généraux
+10,4% vs 2024

17 400 664 € - Année 2024

19 225 200 €  - Année 2025

Synthèse des résultats

Résultat d’exploitation

Résultat de l’exercice

- 427 830 € 

- 332 899 € 

1 694 145 € 

1 624 807 € 

2025 2024 Evolution

-125,3%

- 120,5%

Bilan

Bilan 10 160 955 € 

2025 2024 Evolution

+10,7%11 384 167 € 

Comme pour beaucoup d’entreprises de services, les charges de personnel 
représentent environ 80% des charges
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TOUTES 
NOS 

ACTUALITÉS
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